
CONDITIONS GÉNÉRALES
Applicable à compter du 01-03-2011

ENTRE :

LA SOCIETE :
Ci- après nommée « le partenaire annonceur »

ET :

PLIS VERTS – N° SIREN: 529 761 538 
9, avenue Victor HUGO
56000 VANNES

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1
Toute commande ou utilisation de nos services implique de plein droit l'acceptation totale et entière des présentes conditions générales

d'exécution des opérations de courses et de tarifs, sans réserve ni clause contraire, et sans pouvoir être modifiées par des stipulations

contraires pouvant figurer sur les bons de commande du client ou dans ses propres conditions générales.

La société est ouverte du lundi au vendredi de 09h00 à12h30 et de 14h00 à 18h00. Nous répondons à vos exigences  d'une manière
simple, efficace et sérieuse, avec des solutions clé en main ou sur-mesure. Le secteur dénommé « Vannes »  est  limité au  Nord par
la voie express (N165), à l’Ouest (D101 et D779) par la route de Ste ANNE, le boulevard du général MONSABERT, le boulevard du
colonel REMY, le boulevard de la Résistance, , la rue Winston CHURCHILL, au Sud (D779 et D199)par l’avenue du maréchal JUIN,
l’avenue René de KERVILER,  et  à l’Est  par  l’avenue COUSTEAU (D779),  l’avenue de GEISPOLSHEIM,  rue du général  Baron
FABRE, la rue Alain GERBAULT.

Article 2
Notre entreprise garantit le transport des marchandises, depuis sa prise en charge par le coursier, jusqu'au moment de sa livraison au

destinataire.  Nous  effectuons  toutes  livraisons  à  l'exception  de  celles  pouvant  porter  atteinte  à  la  sécurité  de  notre  personnel.

L'acceptation sans réserve de l'envoi par le destinataire et l'apposition sur le document constatant le contrat de sa signature et

(ou) de son cachet commercial, matérialisant la fin du contrat de course, attestent de sa bonne exécution, valent décharge et dégagent

l'entreprise de sa responsabilité. 

Article 3
Le paiement s'effectue au comptant dès réception de la facture, par chèque ou par virement, la loi de Modernisation de l’Economie du 04-

08-08 impose un règlement à 30 jours. Dans le cadre de la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 : tout retard de règlement entrainera

l'exigibilité immédiate de toutes les sommes restant dues quel que soit le mode de règlement prévu, et le paiement d'un intérêt de retard

calculé au taux de 15% par an, applicable dès le premier jour de retard. Sa mise en œuvre est effective dès réception d'une mise en

demeure par lettre recommandée. 

Selon l'article 293B du CGI, nous ne facturons pas la TVA.  

Carnets de bons     :  

(Tarif dégressif, valable un an à compter de la date de facturation)

Par 1 : 5.00€
Par 10 : 4.75€/bon (soit -5%)

Par 50 : 4.50€/bon (soit -10%)

Par 100 : 4.00€/bon (soit -20%) 

Prestations supplémentaires : 

Extérieur de Vannes : plus 1 bon
Attente/tranche de 10min : plus 1 bon 
Surcharge/tranche de 2kg à partir de 4kg et 30kg maximum : plus 1 bon 

Encombrement (dim.>30x20x15cm) : plus 1 bon

Longueur supérieur à 80cm : plus 1 bon 

Indication fausse adresse : plus 1 bon 

Livraison à heure précise : plus 1 bon 

Enlèvement à heure précise : plus 1 bon



Délai non respecté : livraison gratuite.

Tarif des livraisons :  

 VANNES Limitrophe

TOP CHRONO EN MOINS DE 45 MIN 3 BONS 4 BONS

EXPRESS EN MOINS DE 2 HEURES 2 BONS 3 BONS

ECO DANS LA JOURNEE 1 BON 2 BONS

Toutes nos livraisons sont confirmées gratuitement par SMS à leur arrivée chez le destinataire. 

Toujours dans le but de réduire nos déchets, vos bons de livraisons ainsi que vos factures vous sont envoyées par courriel au

format pdf.

Article 4
Les envois sont assurés dans la limite de 150 euros par plis. Au delà de cette somme, il vous appartient de prendre les dispositions

nécessaires. Nous n'effectuons aucun transport d'argent liquide.

Article 5
Tous les litiges pouvant naître de l'exécution de nos opérations de courses seront soumis au tribunal de commerce 19 rue  des

Tribunaux BP 505 56019 VANNES CEDEX.

Fait en deux exemplaires à Vannes,

Le 

Pour PLIS VERTS Pour le partenaire annonceur
Le directeur,
Jean-Luc BEGOT

Donnez le l’air à votre courrier !

Nous pouvons assurer une navette courrier en liaison avec le centre de tri postal. Chaque jour, vous avez l'assurance que votre courrier

est expédié le jour même.

Sur un simple appel avant midi, après acceptation de nos conditions, la relève pourra débuter le jour même de l'ouverture

de votre compte.
Nous mettons à votre disposition, une navette quotidienne avec le centre de tri postal. Vous êtes ainsi assuré du traitement de votre courrier

chaque fin de journée. Remise en banque, relève de courriers, courses, livraisons programmées, publipostages... Nous étudions avec vous,

les solutions les plus adaptées à vos besoins.

PLIS VERTS est soucieux de l'environnement. En faisant appel à nous, vous réduisez le bilan carbone de votre société sans renier
sur les performances, étant plus rapide et plus fiable qu'un véhicule automobile. Nous n'utilisons aucune énergie fossile.

En collaborant avec nous, vous avez l'assurance de dégager une image dynamique, novatrice et respectueuse de l'environnement.

Chaque fin de mois ou d'année selon votre convenance, nous vous fournissons un récapitulatif de la quantité de CO2 économisée par
votre entreprise en faisant appel à nos services. Ainsi, il vous est possible de l'inclure dans votre politique environnementale.


